
 

 

Procès-verbal de Générations Mouvement  

Fédération de l’Allier 

49 -ème Assemblée Générale 
 

Les membres de Générations Mouvement– Fédération de l’Allier se sont réunis en assemblée générale le 18 
mars 2026 à 15h00, à « YzeureEspace » 03400 Yzeure pour donner suite à une convocation envoyée par lettre 
du   05 /02 / 2026. 

Il a été établi une feuille d’émargement des membres présents et représentés (liste des participants en 
annexe). 

L’assemblée est présidée par Madame Marie-Claire MARC en qualité de présidente en exercice de l’association 
et Madame Catherine CORTI en est nommée secrétaire. 

Maurice CHARPIN, du club de Saligny sur Roudon et Didier LEVIEUX, du club de Le Montet sont proposés et 
acceptés comme scrutateurs. 

Conformément à l’article des statuts, le quorum étant atteint avec186 des membres à jour de cotisation 
présents ou représentés, l’assemblée générale ordinaire peut valablement délibérer. 

Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire de l’année 2025 

L’Assemblée générale adopte à la majorité le procès-verbal de l’Assemblée générale 2025 (vote à main levée). 

Rapports 

Rapport d’activité (rapport en annexe) 

1ère résolution 

L’Assemblée générale de la Fédération départementale, après avoir entendu le rapport d’activité, approuve ce 
rapport à la majorité (vote à main levée) 

Rapport financier (rapport en annexe) 

Rapport du vérificateur aux comptes (rapport en annexe) 

Rapport d’orientation (rapport en annexe) 

L’Assemblée générale de la Fédération départementale, après avoir entendu le rapport d’orientation, approuve 
ce rapport à la majorité (vote à main levée) 

Approbation des résolutions 

Deuxième résolution : rapports financiers (vote à bulletin secret) 

   L’Assemblée générale de la Fédération départementale, après avoir entendu le rapport financier du trésorier 
de la Fédération départementale et le rapport du vérificateur aux comptes, approuve à la majorité de 224 voix   
le bilan financier et l’Assemblée générale, à la majorité de 224 voix, donne quitus au Conseil d'administration 
pour sa gestion. 



Troisième résolution : rapport d’orientation (vote à main levée) 

L’Assemblée générale de la Fédération départementale approuve le rapport d’orientation de la présidente à 
l’unanimité. 

 

Quatrième résolution : vote des cotisations (vote à bulletin secret) 

L’Assemblée générale fixe par 217 voix le montant de la cotisation à 8,80 euros pour l’exercice 2027 

Cinquième résolution : élections au Conseil d’administration de la Fédération départementale (vote à bulletin 
secret) 

Sont élus au Conseil d’administration pour un mandat de 3 ans : Héléne BAILLON , club « Le Soleil d’Automne » 
du Donjon  avec 239 voix, Maurice BEL , club « Les Blés d’Or » de Saint Léon  avec 239 voix, Michelle BONNARD, 
club de l’Amitié de Gennetines, avec 240 voix,  Alain CAMBIER, club « les aines ruraux de Saint Menoux, avec 
240 voix, Catherine CORTI, club de Saint Felix, avec 237 voix, Marie-Claire MARC, club de l’Amitié de Toulon sur 
Allier, avec 236 voix, Thierry RUELLE club de Colombier, avec 240 voix. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à   17 h  00 

 

La Secrétaire       La Présidente 

Catherine CORTI      Christiane Perronnet 

 

. 

Annexes : 

Liste d’émargement 

Rapport d’activité 

Bilan et compte de résultat 

Rapport du vérificateur aux comptes 

Rapport d’orientation 

Composition du Conseil d’administration 

 


